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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET PAVILLON 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 
 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Mercredi: 18h30 à 20h00 
Samedi:     9h30 à 11h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer la semaine 
précédant la réunion mensuelle afin qu’elle soit 
étudiée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 5 juin 2017 à 20h00 

 Lundi 3 juillet 2017 à 20h00 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 1er mai 2017 

 
DÉROGATION MINEURE 203 RUE MATTHIEU  
 
Étant donné la demande de dérogation mineure 
pour la propriété située au 203 rue Matthieu, lot 
5622721 afin d'autoriser une marge frontale 
minimum de 15.69 mètres au lieu de 21 mètres; 
 
Étant donné la recommandation positive du 
comité consultatif d'urbanisme en date du 20 
mars 2017; 
 
Étant donné que les personnes intéressées se 
sont fait entendre séance tenante; 
 
 Il est résolu d'autoriser la dérogation mineure 
pour le 203 rue Matthieu. 
 
DÉROGATION MINEURE 201 RUE MATTHIEU  
 
Étant donné la dérogation mineure pour la 
propriété située au 201 rue Matthieu, lot 4647454 
afin d'autoriser une marge latérale sud-est à 1.87 
mètres, au lieu de 2,0 mètres; 
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Étant donné la recommandation positive du comité 
consultatif d'urbanisme en date du 20 mars 2017; 
 
Étant donné que les personnes intéressées se sont 
fait entendre séance tenante; 
 
 Il est résolu d'autoriser la dérogation mineure 
pour le 201 rue Matthieu. 
 
ADOPTION PROJET DE RÈGLEMENT  2017-383 
AMENDANT LE RÈGLEMENT NO 2001-267 
INTITULÉ RÈGLEMENT SUR LES 
DÉROGATIONS MINEURES, AFIN D'AJOUTER 
LES NORMES DE LOTISSEMENT AUX 
DISPOSITIONS  

 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-383  

AMENDANT LE RÈGLEMENT  
NO. 2001-267 INTITULÉ RÈGLEMENT SUR LES 
DÉROGATIONS MINEURES, AFIN D’AJOUTER 

LES NORMES DE LOTISSEMENT AUX 
DISPOSITIONS POUVANT FAIRE L’OBJET 

D’UNE DÉROGATION MINEURE. 
 

CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté un 
règlement sur les dérogations mineures afin de 
corriger des travaux qui ont fait l’objet d’un permis 
de construction et ont été effectués de bonne foi. 

 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme permet à une municipalité de modifier 
ce règlement; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité trouve 
pertinent de procéder à la modification des parties 
dudit règlement afin d’y apporter certains 
ajustements; 

 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions concernées 
par le présent projet de règlement restreint les 
initiatives de certains citoyens; 

 
CONSIDÉRANT QUE la modification proposée est 
conforme au plan d’urbanisme et à tout autre outil 
législatif de planification en matière  

d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU'UN avis de motion a été  
donné par la municipalité à la séance du Conseil 
le 6 avril 2017; 

 

CONSIDÉRANT QUE, le conseil municipal      
tiendra une assemblée publique de consultation 
afin d'expliquer les modifications proposées et 
d'entendre les personnes intéressées; 
 
 Il est résolu que le Conseil municipal décrète ce 
qui suit:  
 
PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
1- Le présent règlement s'intitule projet de     
règlement numéro 2017-383 modifiant le            
règlement no. 2001-267 intitulé RÈGLEMENT 
SUR LES DÉROGATIONS MINEURES, afin 
d’ajouter les dispositions du règlement de          
lotissement à celles pouvant faire l’objet d’une   
dérogation mineure. 
  
2- Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce 
règlement partie par partie, article par article,     
alinéa par alinéa, de sorte que si l'une de ses   
parties devait être déclarée nulle par un tribunal 
compétent, les autres parties du règlement       
continuent de s'appliquer. 
 
PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT 
 
3- Le règlement 2017-383 modifie le règlement 
2001-267 en ajoutant les dispositions suivantes :  
 
L’article 2.1.  – Disposition pouvant faire l’objet 
d’une dérogation mineure est modifié comme 
suit : 
 
2.1.  – Disposition pouvant faire l’objet d’une      
dérogation mineure 
 
Toutes les dispositions du règlement de             
lotissement no. 132 peuvent faire l’objet d’une   
dérogation mineure.  
 
Les dispositions du règlement de zonage no. 131  
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pouvant faire l’objet d’une dérogation mineure, sont 
les suivantes : 
 
Articles 2.3.2      Normes d’implantation 
 3.1. et suivants   Bâtiment principal 
 3.2.4.   Piscine 
 4.1.2.   Niveau du terrain par 
     rapport à la rue 
 4.1.3.   Délais de réalisation des  
     aménagements 
 
L’article 2.2. Conditions selon lesquelles une 
dérogation mineure peut être accordée est 
modifié comme suit : 
 
2.2. Conditions selon lesquelles une dérogation 
mineure peut être accordée 
 
Une dérogation mineure au règlement de 
lotissement no. 132 ou au règlement de zonage 
no.131 ne peut être accordée que si toutes les 
conditions suivantes sont respectées : 
 

La demande vise une disposition du règlement 
de lotissement no 132 ou du règlement de 
zonage no.131 pouvant faire l’objet d’une 
demande de dérogation mineure; 

L’application des dispositions du règlement de 
lotissement no. 132 ou du règlement de 
zonage no.131 visées par la demande de 
dérogation mineure, a pour effet de causer 
un préjudice sérieux au requérant de la 
demande; 

La dérogation mineure ne porte pas atteinte à la 
jouissance, par les propriétaires des 
immeubles voisins, de leur droit de propriété; 
[…] 
 

L’article 2.3. Demande de dérogation mineure 
est modifié comme suit : 
 

2.3. Demande de dérogation mineure 
 

Le requérant d’une dérogation mineure au 
règlement de lotissement no.132 ou au règlement 
de zonage no. 131 doit présenter sa demande par 
écrit sur le formulaire «Demande de dérogation 
mineure » à la secrétaire-trésorière. 

L’article 2.12. Émission du permis est 
modifiée comme suit : 
 

2.12. Émission du permis 
 

Sur présentation d’une copie de la résolution 
accordant la dérogation mineure, l’officier 
responsable délivre au requérant le permis ou 
certificat requis. 
 

Toute autorisation donnée en vertu de ce 
règlement n’a pas pour effet de soustraire le 
requérant à l’application de toute disposition du 
règlement de lotissement numéro 131 ou du 
règlement de zonage numéro 131, exception 
faite d’une disposition sur laquelle est accordée 
la dérogation mineure. 
 
PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES 
 
4- Les dispositions du présent règlement ont 
préséance sur toute disposition et sur toute 
illustration incompatible pouvant être contenue 
au règlement sur les dérogations mineures. 
 
5- Ce règlement entrera en vigueur selon la 
Loi. 
 
DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS  
 
Dépôt des états financiers consolidés préparés 
par la firme FBL Société de comptables 
professionnels agréés pour l'année 2016.  
 
ENTENTE INTERMUNICIPALE LOISIRS  
 
 Il est résolu d'autoriser le maire et la directrice 
générale à signer pour et au nom de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
la conclusion d'une entente relative à la fourniture 
de service de loisirs et culture (sans la 
bibliothèque) avec la Paroisse Notre-Dame-du-
Bon-Conseil. 
 
Que cette entente est annexée à la présente 
résolution pour en faire partie comme si elle était, 
ici, au long reproduite. 
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VACANCES EMPLOYÉS  
 
 Il est résolu d'autoriser les vacances des 
employés selon l'annexe A daté du 1er mai 2017.  
M. Steve Desharnais pourra prendre la semaine 
du 23 au 29 juillet s'il y a un inspecteur municipal 
en poste sinon cette semaine est refusée. 
 
ENTENTE PELOUSE SOCCER  
 
Étant donné la convention collective intervenue 
entre la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village et le Syndicat des employé-e-s municipaux 
de Bon-Conseil (CSN) Village; 
 
Étant donné la demande du Club de Soccer 
Juvénile Bon-Conseil d'effectuer la tonte de la 
pelouse des terrains de soccer; 
 
 Il est résolu d'autoriser le maire et la directrice 
générale à signer la lettre d'entente entre la 
municipalité et le syndicat concernant la tonte des 
pelouses des terrains de soccer pour l'année 
2017. 
 
FIBRE OPTIQUE  
 
Étant donné que la MRC Drummond envisage la 
mise en place d'un réseau de fibres optiques pour 
offrir des services de télécommunications à large 
bande à tous les résidents et entreprises du 
territoire de la MRC Drummond; 
 
Étant donné que le sondage d'intérêt mené dans 
l'ensemble de la MRC indique que près de 80% 
des personnes sondées souhaitent des services 
haute vitesse pour tous, et que 78,5% souhaitent 
que leur municipalité s'implique; 
 
Étant donné qu'une étude d'ingénierie préliminaire 
a permis d'avoir un portrait plus juste de la 
desserte internet et cellulaire du territoire, de 
même que des besoins de la population; 
 
Étant donné qu'il ressort de cette étude 
l'importance pour la MRC Drummond de mettre 
en place un réseau de fibres optiques pour offrir 
des services de télécommunications à large  

bande à tous les résidents et entreprises du 
territoire; 
 
Étant donné que selon les informations 
transmises dans le rapport d'ingénierie 
préliminaire, le projet de réseau de fibres optiques 
nécessiterait des investissements de près de 26 
millions de dollars; 
 
Étant donné que la MRC pourrait être admissible 
à une subvention dans le cadre de deux 
programmes de subvention; 
 
Étant donné le plan d'affaires présenté aux élus le 
11 avril 2017 concernant notre municipalité; 
 
Étant donné que les élus ont donné leur accord 
(M. Marcel Bergeron, M. Sylvain Jutras, M. 
Gérard Martin, Mme Claude Mongeau, M. Guy 
Bournival et M. Alexandre St-Pierre) (M. Alex 
Desfossés-Cusson absent) à l'engagement de 
notre municipalité dans ce programme; 
 
 Il est résolu d'entériner l'adhésion de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
au programme de fibre optique de la MRC 
Drummond. 
 
ASSEMBLÉE ANNUELLE CRSBP  
 
Étant donné l'assemblée annuelle du CRSBP qui 
aura lieu le 2 juin 2017 à 17h00 à Yamachiche; 
 
 Il est résolu d'autoriser l'inscription de Mme 
Jacinthe Dufort, Mme Claude Mongeau et          
M. Gérard Martin et de défrayer les frais de 
déplacement. 
 
TRAVAUX TECQ (TAXE D'ESSENCE) 
 
PARTIE RUE ROLLAND (TRONÇON T1-103)  
 
Étant donné les travaux prévus dans le cadre du 
plan d'intervention adopté le 6 juin 2016; 
 
Étant donné la planification des travaux dans le 
cadre de la taxe d'essence; 
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Étant donné l'offre de services professionnels 
pour plans et devis et surveillance des travaux 
présentée par Exp en date du 3 avril 2017; 
 
 Il est résolu de mandater Exp afin de préparer 
les plans et devis et la surveillance des travaux 
pour la réfection de la chaussée rue Rolland 
(entre la rue St-Lambert et la rue Gilles, tronçon 
T1-103) au coût de 11 823.00$ plus taxes. 
 
PARTIE RUE NAPOLÉON MÉNARD 
(TRONÇON T1-036)  
 
Étant donné les travaux prévus dans le cadre du 
plan d'intervention adopté le 6 juin 2016; 
 
Étant donné la planification des travaux dans le 
cadre de la taxe d'essence; 
 
Étant donné l'offre de services professionnels 
pour plans et devis et surveillance des travaux 
présentée par Exp en date du 3 avril 2017; 
 
 Il est résolu de mandater Exp afin de préparer 
les plans et devis et la surveillance des travaux 
pour la réfection de la chaussée de la rue 
Napoléon Ménard (entre la rue Notre-Dame et   
St-Bruno, tronçon T1-036) au coût de 9 723.00$ 
plus taxes. 
 
PARTIE RUE NAPOLÉON MÉNARD 
(TRONÇON T1-037)  
 
Étant donné les travaux prévus dans le cadre du 
plan d'intervention adopté le 6 juin 2016; 
 
Étant donné la planification des travaux dans le 
cadre de la taxe d'essence; 
 
Étant donné l'offre de services professionnels 
pour plans et devis et surveillance des travaux 
présentée par Exp en date du 3 avril 2017; 
 
 Il est résolu de mandater Exp afin de préparer 
les plans et devis et la surveillance des travaux 
pour la réfection de la chaussée de la rue 
Napoléon Ménard (entre la rue St-Bruno et 
Angèle, tronçon T1-037) au coût de 10 523.00$ 
plus taxes. 

APPEL D'OFFRE PAVAGE RUE JÉRÔME/
LAMPRON  
 
Étant donné les plans et devis préparés par 
Avizo Experts conseils dans le cadre de la 
TECQ pour le pavage de la rue Jérôme/
Lampron; 
 
 Il est résolu d'aller en appel d'offre pour le 
pavage de la rue Jérôme/Lampron. 
 
APPEL D'OFFRE PAVAGE RUE MITCHELL  
 
Étant donné les plans et devis préparés par 
Avizo Experts conseils pour le pavage de la rue 
Mitchell dans le cadre de la TECQ; 
 
 Il est résolu d'aller en appel d'offre pour le 
pavage de la rue Mitchell. 
 
APPEL D'OFFRE PAVAGE RUE ST-BRUNO  
 
Étant donné les plans et devis préparés par 
Avizo Experts conseils pour le pavage de la rue 
St-Bruno dans le cadre de la TECQ; 
 
 Il est résolu d'aller en appel d'offre pour le 
pavage de la rue St-Bruno. 
 
OMH ÉTATS FINANCIERS 2016  
 
 Il est résolu d'adopter les états financiers de 
l'Office municipal d'habitation de Notre-Dame-du
-Bon-Conseil au 31 décembre 2016 préparés 
par RDL Drummondville inc. démontrant un 
déficit de 11 871.00$ dont 1 187.00$ est payable 
par la municipalité. 
 
RÉCLAMATION VÊTEMENTS EAU ROUILLE  
 
Étant donné le bris d'aqueduc survenu le 10 avril 
2017 sur la rue Nappert; 
 
Étant donné que l'eau est devenue rouille dans 
ce secteur; 
 
Étant donné la réclamation de Mme Diane 
Veilleux au montant de 138.00$; 
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 Il est résolu d'autoriser le remboursement des 
vêtements au montant de 138.00$ à Mme Diane 
Veilleux sur présentation de la pièce justificative. 
 
ADOPTION PROJET DE RÈGLEMENT  2017-
381 AFIN DE PERMETTRE LES 
HABITATIONS MULTIFAMILIALES AINSI QUE 
D'AUTORISER LA CLASSE COMMERCIALE 1 
À TITRE D'USAGE COMPLÉMENTAIRE À 
L'HABITATION POUR LA ZONE C7  

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté un 
règlement de zonage afin de gérer les usages et 
l’aménagement de son territoire; 

  
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement 
et l'urbanisme permet à une municipalité de 
modifier ce règlement; 
  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité trouve 
pertinent de procéder à la modification des 
parties dudit règlement afin d’y apporter certains 
ajustements; 

  

CONSIDÉRANT QUE les dispositions 
concernées par le présent projet de règlement 
restreint les initiatives de certains citoyens; 

  
CONSIDÉRANT QUE la modification proposée 
est conforme au plan d’urbanisme et à tout autre 
outil législatif de planification en matière 
d’urbanisme; 
  

CONSIDÉRANT QUE, le conseil municipal 
tiendra une assemblée publique de consultation 
afin d'expliquer les modifications proposées et 
d'entendre les personnes intéressées; 

 

 Il est résolu que le Conseil municipal décrète 
ce qui suit: 
 
PARTIE I, DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
1-Le présent règlement s'intitule projet de 
règlement numéro 2017-381 modifiant le  

règlement no. 131 intitulé RÈGLEMENT DE 
ZONAGE, afin d’autoriser les habitations 
multifamiliales ainsi que la classe commercial I à 
titre d’usage complémentaire spécifique à 
l’habitation pour la zone C7. 
 
2-Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce 
règlement partie par partie, article par article, 
alinéa par alinéa, de sorte que si l'une de ses 
parties devait être déclarée nulle par un tribunal 
compétent, les autres parties du règlement 
continuent de s'appliquer. 
 
PARTIE II, DISPOSITIF DU RÈGLEMENT 
 
3- Le règlement 2017-381 modifie le règlement 
131 en ajoutant les dispositions suivantes : 
  
L’article 2.3 - LA GRILLE DES 
SPÉCIFICATIONS (Annexe A) est modifié 
comme suit : 
  
Voir annexe A. 
  
4- Est ajouté à la suite de l’article 2.3.5, l’article 
2.3.5.1 : Usages complémentaires à un usage 
résidentiel autorisés spécifiquement pour la zone 
C7 et se lit comme suit : 
  

2.5.3.1 Les usages du groupe commerce I 
sont autorisé à titre d’usage 
complémentaire à l’habitation pour la 
zone C7.  
 

PARTIE III, DISPOSITIONS FINALES 
 
5-Les dispositions du présent règlement ont 
préséance sur toute disposition et sur toute 
illustration incompatible pouvant être contenue 
au règlement de zonage. 
 
6-Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 
JOURNÉE NATIONALE DES PATRIOTES  
 

ATTENDU QUE le Gouvernement du Québec, 
par le décret 1322-2002 ayant pris effet le 2 
novembre 2002, a déterminé que la Journée 
nationale des patriotes coïnciderait avec le jour  
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férié et chômé du lundi précédant 
immédiatement le 25 mai; 
  
ATTENDU QUE la Journée nationale des 
patriotes concerne toutes les Québécoises et 
tous les Québécois et qu’elle a pour but « 
d’honorer la mémoire des patriotes qui ont lutté 
pour la reconnaissance nationale de notre 
peuple, pour sa liberté politique et pour 
l’obtention d’un système de gouvernement 
démocratique »; 
  
ATTENDU QU’il est nécessaire que des gestes 
tangibles viennent souligner la Journée nationale 
des patriotes afin de faire œuvre de mémoire 
auprès des nouvelles générations; 
  
 Il est résolu que le drapeau des patriotes soit 
affiché sur le panneau électronique, à partir du 
troisième jour précédant jusqu’au troisième jour 
suivant la Journée nationale des patriotes, pour 
une durée totale de sept jours. 
 
DEMANDE DE RACCORDEMENT EAU 
POTABLE PAROISSE NDBC  
 
Étant donné l'entente intermunicipale 
relativement à la fourniture de services en faveur 
de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse pour l'approvisionnement en eau 
potable de certains résidents et le traitement des 
eaux usées de Thomas Caya Inc et du 
Restaurant Le Canadien; 
 
Étant donné la résolution 2017-082 de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse visant une demande afin de raccorder 
le 2500, 12e rang Wendover au réseau d'eau 
potable du village; 
 
Étant donné que suite à la demande de 
précision concernant l'usage pour ladite 
adresse, le propriétaire confirme un usage de 
bureau pour le secrétariat; 
 
 Il est résolu d'autoriser Le raccordement 
d'une entrée de 2 pouces résidentiel au réseau 
d'aqueduc du 2500, 12e rang Wendover par la 
Paroisse selon les lois et normes en vigueur; 

d'autoriser le maire et la directrice général à 
signer la modification à l'entente intermunicipale 
afin d'y ajouter le 2500, 12e rang Wendover. 
 
RECOMMANDATIONS LOISIRS  
 
COURSE À PIEDS  
 
Étant donné la recommandation du comité des 
loisirs en date du 25 avril 2017; 
 
 Il est résolu d'autoriser la course à pieds 
dans les rues du village qui se tiendra le 24 
septembre. 
 
DIVERS  
 
FÊTE NATIONALE 2017 - DEMANDE DE 
COMMANDITE RECONNAISSANCE DES 
BÉNÉVOLES 
 
Étant donné la demande de la Société St-Jean 
Baptiste Centre-du-Québec mandataire de la 
fête nationale afin de souligner notre 
reconnaissance envers les bénévoles célébrant 
la St-Jean à leur faire un don minimal et 
symbolique de 100$ qui sera remis sous forme 
de cadeaux et attribués aux bénévoles de notre 
territoire; 
 
 Il est résolu d'autoriser un don de 100$ à la 
SSJB. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
AVIS PUBLIC 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-381 

 
À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le projet de règlement 
numéro 2017-381 intitulé : Règlement modifiant le règlement de zonage. 
 

 
 
La municipalité tiendra, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement, le 5 juin 2017 à 18h45, à la 
salle des comités située à l’hôtel de ville, au 541 rue Notre-Dame, Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 

 
Au cours de cette assemblée publique, le maire ou le maire suppléant expliquera le projet de règle-
ment et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet. 
 
Ce projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 
 
Ce projet de règlement numéro 2017-381 peut être consultés au bureau de la municipalité, à l’hôtel 
de ville, durant les heures normales de bureau, à savoir du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 
13h00 à 16h30. 
 
FAIT ET DONNÉ à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, ce neuvième jour du mois de mai deux 
mille dix-sept. 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 

Ce projet de règlement a pour objet de permettre les habitations multifamiliales ainsi que d’autoriser la classe com-
mercial l à titre d’usage complémentaire à l’habitation pour la zone C7. 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussignée, résidant à Notre-Dame-du-Bon-Conseil certifie sous mon serment d’office que j’ai publié 
l’avis ci-annexé en affichant deux copies aux endroits désignés par le conseil entre 13h00 et 17h00 de 
l’après-midi, le 9

e
 jour de mai 2017 et dans le journal le Villajoie. 

 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 9

e
 jour de mai 2017. 

 
Isabelle Dumont, 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv.1 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
AVIS PUBLIC 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2017-383 

 
À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le projet de règlement 
numéro 2017-383 intitulé : Règlement sur les dérogations mineures afin d’ajouter les normes de lo-
tissement aux dispositions pouvant faire l’objet d’une dérogation mineure. 

 
La municipalité tiendra, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement, le 5 juin 2017 à 18h30, à la 
salle des comités située à l’hôtel de ville, au 541 rue Notre-Dame, Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 

 
Au cours de cette assemblée publique, le maire ou le maire suppléant expliquera le projet de règle-
ment et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet. 
 
Ce projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire. 
 
Ce projet de règlement numéro 2017-383 peut être consultés au bureau de la municipalité, à l’hôtel 
de ville, durant les heures normales de bureau, à savoir du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 
13h00 à 16h30. 
 
FAIT ET DONNÉ à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, ce neuvième jour du mois de mai deux 
mille dix-sept. 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussignée, résidant à Notre-Dame-du-Bon-Conseil certifie sous mon serment d’office que j’ai publié 
l’avis ci-annexé en affichant deux copies aux endroits désignés par le conseil entre 13h00 et 17h00 de 
l’après-midi, le 9

e
 jour de mai 2017 et dans le journal le Villajoie. 

 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 9

e
 jour de mai 2017. 

 
Isabelle Dumont, 
Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv.1 
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PERSONNEL ÉLECTORAL 

Le 5 novembre 2017, vous serez appelés à choisir les personnes qui formeront le conseil 
municipal des quatre prochaines années. Nous sommes actuellement en processus de     
recrutement pour combler les postes du personnel électoral. Pour les personnes              
intéressées à travailler lors de ces élections, vous n’avez qu’à compléter le formulaire         
« Demande d’emploi :élection générale du 5 novembre 2017 » disponible sur le site web                   
www. notre-dame-du-bon-conseil.ca ainsi qu’à la page suivante du journal. 
Vous devez nous retourner le formulaire complété d’ici le 30 août 2017 par courriel, par     
télécopieur au 819 336-2030 ou par courrier à: 
Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil village 
541, rue Notre-Dame, Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec)  J0C 1A0.  
 
Vous pouvez également le déposer à la réception de l’hôtel de ville. 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS, LAISSEZ UN        
MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

Vente de garage 
 
Pour faire une vente de garage (vente débarras), vous devez obtenir, au    
préalable, un permis à cet effet en vous présentant à l’hôtel de ville. Vous    
devrez compléter une demande et défrayer le coût du permis qui est de   
10,00$. 
 
Le permis est valide pour deux (2) jours    
consécutifs sur une même propriété. 
 
Chaque année durant la semaine des        
municipalités, la municipalité autorise les 
ventes de garage sans permis. 
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Demande d’emploi élection générale 
du 5 novembre 2017 
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Une naissance près de vous? 
La promotion bébé de la SSJBCQ pourrait vous intéresser! 
 
Les membres de la section locale de la Société Saint-Jean-Baptiste de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil tiennent à souhaiter la bienvenue aux nouveau-nés dans les         
familles de son territoire en leur offrant la possibilité de gagner une carte-cadeau à 
utiliser à la pharmacie Familiprix de Bon-Conseil, d’une valeur de 100$, gracieuseté 
de votre section locale de la SSJBCQ. 
 
Comment participer? 
 
 Être domicilié à Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
 Être les heureux parents d’un enfant né ou à naître 

entre le 1er janvier 2017 et le 31 décembre 2017 
 Transmettre vos coordonnées et la date de        

naissance du poupon et son nom 
 
Un tirage sera effectué à la mi-janvier 2018 et les noms 
des gagnants seront dévoilés lors de l’assemblée générale de la section locale, de 
même que dans le Villa-Joie et le Rendez-vous. Il y aura donc un grand gagnant 
parmi l’ensemble des bébés inscrits. De plus, par l’intermédiaire de leurs parents, 
tous les bébés de 14 jours à un an sont admissibles à souscrire à une assurance vie 
de 10 000$ totalement gratuite pour leur première année de vie. 
 
Cette invitation sera renouvelée dans 
nos journaux locaux. 
Nous attendons vos inscriptions! 
 
 
 
Ange-Alice Allard, présidente 
161, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil Qc 
J0C 1A0 
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Journée interclubs mardi le 6 juin 
 
Inscription avant le 2 juin. La journée débute à 9h30 par la messe à l’église suivi du bingo, 
dîner, jeux et tirages. 
 

Suite à l’assemblée générale annuelle du mois dernier,  le bureau de direction pour    
l’année 2017-2018 se compose de : 
Aline Paris, présidente  
Lucien Pinard, vice-président 
Pierrette Lamarche, secrétaire 
Nicole Benoit, trésorière 
Julien Allard, Jovette Douville, Line Amiot et Colette Lemaire sont les administrateurs. 
 

Un ( 1 ) siège est encore libre, nous sommes une belle équipe, on vous attend. 
 

Les jeux intérieurs sont terminés mais la pétanque est toujours en action le mardi soir tout 
l’été à l’extérieur. 
 

Merci à tous et toutes! 
Merci aux bénévoles, sans eux tout serait plus difficile. 
 
 
Passez un bel été, soyez prudents,    
 
Bonnes vacances et de retour en septembre 
 
Nicole Benoit, trésorière 
819 336-2672 
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RETOUR SUR LE SALON DES ARTISANS DES 23 ET 24 AVRIL 2017 
À nouveau cette année, l’événement a été un réel succès et a permis à plus de 800 visiteurs      
d’apprécier la diversité et la qualité des kiosques des 63 artisans. 
Madame Marielle Vallée coordonnatrice du salon et vice-présidente de l’Afeas tient à remercier : 
 - les artisans qui ont accepté son invitation, 
 - madame Monique Audet, présidente d’Honneur et responsable du vestiaire, 
 - monsieur Sébastien Schneeberger, député provincial, 
 - monsieur Marcel Bergeron, maire municipalité village 
 - madame Marie-Lyne Landry conseillère municipalité paroisse  
 - madame Hélène Bergeron, présidente Afeas région Centre-du-Québec 
 - madame Claire Martin, présidente Afeas Bon-Conseil 

Un grand merci spécial aux généreux commanditaires ainsi qu’aux personnes bénévoles. 
Votre participation est essentielle à la réussite du salon. 

Liste des personnes gagnantes au tirage des principaux prix 
1

er
 prix courtepointe valeur de 600$: madame Nicole Grenier   

2
e
 prix 2 chaises Adirondack valeur de 500$ :madame Jeannine Martel 

3
e
 prix peinture sur toile valeur de 200$: madame Nancy Brochu 

4
e
 prix couverte de laine tissée valeur de 150$ : madame Micheline Bourque 

5
e
 prix soins esthétiques Edith Elene valeur de 155$ : madame Michelle Plante 

PRIX « COUP DE CŒUR » choix de votre kiosque préféré : Créations D -Drummondville  
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE – le mardi 9 mai à 19h 

-L’assemblée a été précédée du souper de la Fête des mères. 
-Félicitations à madame Angéline Houle Deslandes nommée maman de l’année. 
-Félicitations à madame Cécile Ménard qui s’est méritée le prix 
 « Gagner la cotisation de votre carte de membre » en la payant au mois de mai. 
-Remerciements de madame Claire Martin à toutes les membres pour leur présence 
 aux activités ainsi qu’aux membres du Conseil d’administration pour leur implication 
 au sein du CA.  
-Un merci spécial a été adressé à madame Bernadette Letiecq pour le travail accompli 
 durant les années qu’elle a fait partie du Conseil d’Administration.  

 
Un certificat reconnaissance a été remis à madame Marielle Vallée pour son apport exceptionnel de 

bénévolat au sein de notre Afeas locale 
et plus particulièrement, dans le cadre de l’organisation du Salon des Artisans. 

 
L’ÉQUIPE ÉLUE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2017-2018   

Claire Martin, administratrice présidente 
Marielle Vallée, administratrice vice-présidente 
Louise Fréchette, administratrice trésorière 
Jacqueline Demers, administratrice secrétaire 
Lucie Laplante et Cécile Ménard, administratrice 

Reste à combler un poste d’administratrice 
 

Au plaisir de vous revoir en septembre et passez un bel été  
Jacqueline Demers Administratrice secrétaire 

Mai 2017 
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Dr. René Bergeron  
Dr. Guillaume Bergeron  
Dre. Danny Mercure  
Dre. Véronique Durand  
Dre. Marie-Claude St-Louis  
Dre. Marie-Pier Lanouette  
Dre. France Sylvestre  

324 rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0  
Voisin de la caisse populaire  
Téléphone : 819-336-3332 Télécopie : 819-336-2399  
Email : clinbonconseil@gmail.com  
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CHEVALIERS DE COLOMB CONSEIL 7753 
 

Voici la liste de nos dons pour le mois de mai 2017 ici à Bon-Conseil. 
 
Fabrique N-Dame de la Paix pour Bon-Conseil         120.00 
Fabrique N-Dame de la Paix pour Ste-Brigitte   120.00 
École Bon-Conseil pour les élèves de 6e année pour nous avoir aidé à 
vendre notre pain partage.        340.00 
 
Autres dons de nos billets des œuvres  
 
Paralysie Cérébrale et  Sclérose en plaques   166.00 
Fondation Québécoise du Cancer        80.00 
 
Merci à toute la population pour votre générosité lors de la vente de notre 
pain 
Partage les 13 et 14 avril dernier.  
 
Attention : notre assemblée générale à été reportée au mercredi 31 mai au 
lieu du 17 mai à 19h30 au pavillon.  
On vous attend en grand nombre.  
On a besoin de vous pour continuer à faire des œuvres dans notre milieu. 
 
 
 

Raymond Comeau  S.F. (819)336-5203 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

                Heures d’ouverture: 
 

        Mercredi  de 13h00 à 16h00 

                de 18h00 à 20h00 

        Jeudi        de 13h00 à 16h00 

 

       LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  

       VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE  
       L’ÉGLISE 

       
 

                                                                                                      Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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CLUB DE MARCHE BON CONSEIL  

Ce mercredi 10 mai 2017, c’est déroulé la marche de prédiction à Baie-du-
Febvre. 
 
Nos athlètes composés de : Louise Leblanc (capitaine), Angéline Deslandes, 
Lucie Laplante et Denise Ouellette, ont gagné la médaille d’or en équipe. 
 
Angéline Deslandes a gagné la médaille de bronze en individuelle. 
 
Gros bravo à nos athlètes. 
 
 
 
 
La marche de prédiction provinciale va se dérouler le 13 septembre 2017 à 
Alma. 
L’équipe se propose d’y aller. 
 
RAPPEL : 
 
 
Le 31 mai 2017 à 9 heures, déjeuner au restaurant 191 pour clôturer la      
saison. 
 
 
 
 
À bientôt 
 
 
 
Martine Garry 
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Juin 2017 
 

 

Échec au Crime est un programme communautaire à but non lucratif. Ses objectifs sont 
d’éveiller la conscience sociale des citoyens, de les sensibiliser à leurs responsabilités ci-
viques et d’aider les organisations policières à protéger la société contre le crime. 
 
Si vous communiquez avec Échec au Crime pour signaler une activité illégale ou un crime, 
vous pouvez être assurés de garder l’anonymat. Votre appel ne sera jamais enregistré, il 
n’y a pas d’afficheur et la fonction *69 est désactivée. Seule la municipalité d’où provient 
l’appel apparaîtra sur le relevé téléphonique. 
 
Alors, si vous détenez des renseignements sur une activité suspecte ou criminelle, télépho-
nez sans délai. Vous pourriez, si vous le désirez, recevoir une récompense advenant le cas 
où vos informations permettent l’arrestation et l’accusation d’un suspect. 
 
Pour tout autre renseignement sur Échec au Crime Québec, téléphonez sans frais au nu-

méro : 1 800 711-1800. 
Ou via : echecaucrime.com 

 
 

Service des relations avec la communauté 
Sûreté du Québec  

MRC de Drummond 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil      

330, rue Notre-Dame       Centre de services Sainte-Brigitte-des-Saults 

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 

Téléphone : (819) 336-2600      Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 

Télécopieur : (819) 336-2731   

La Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond  

a remis à divers organismes la somme de 

pour leur implication dans la communauté de Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 

Régis Soucy, dirigeant du milieu accompagne  
les représentantes des organismes suivants : 
 

AFÉAS Bon-Conseil : 250 $ 

Comité de bienfaisance : 250 $ 

CDSE Bon-Conseil : 1 250 $ 

VOUS PARTEZ EN VOYAGE ? 

Le service Assistance voyage est offert gratuitement à tous les membres 
particuliers de Desjardins. Notre équipe vous propose des conseils et de 
l'assistance 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, avant et pendant votre 
voyage, à l'extérieur de votre province de résidence et à l'étranger. 
 
Les membres de votre famille qui voyagent avec vous - votre conjoint et 
vos enfants - profitent des mêmes avantages. 

Pour bénéficier d'une couverture adéquate 
L'Assistance voyage est un service qui ne couvre pas les frais encourus avant ou pendant votre voyage. 
 
Important 
Assurez-vous de souscrire une assurance voyage avant le départ couvrant la durée totale de votre séjour 
(y compris pour les séjours de 3 jours ou moins). Ainsi, les frais engagés en cas d'urgence pendant le 
voyage seront pris en charge par votre assureur, conformément aux clauses de l'assurance. Si vous 
n'avez pas d'assurance, ces frais seront à votre charge. 
 
Procurez-vous l'Assurance voyage Desjardins pour être en mesure de vous prévaloir de votre rabais de 3 
jours en tout temps. 
 

Visitez Desjardins.com/avantages pour découvrir 
tous vos Avantages membre Desjardins. 



Horaire collectes ordures et récupération   Juin 2017 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 

ORDURES 
 
 

RÉCUPÉRATION 
 

  
MATIÈRES           

ORGANIQUES 
 
 

    COMMERCES à                              
    chargement avant 
     Ordures les mardis 

LÉGENDE dim. lun. ma. mer. jeu. ven. sam. 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30  

 
 
 
 
 

Licences et animaux perdus 
 

Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez 
la SPAD (Société Protectrice des  

animaux Drummond) au  
819 472-5700. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 

Âge d’Or     819 336-3334 

Ambulance         9-1-1 

Bureau de poste    819 336-2611 

Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

C.L.S.C.     819 474-2572 

Centre récréatif L.-P. Therrien  819 336-3221 

Commission de Développement  

Socio-Économique Village  819 336-2744 

CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

Distilla-Cèdre    819 397-5010 

École Bon-Conseil   819 850-1622 

Fourrière municipale   819 472-5700 

Garage municipal, village  819 479-5640 

HLM      819 474-1227 

Hôtel de ville, village   819 336-2744 

Info-Crime           1-800-711-1800 

Info-Santé          8-1-1 

Patinoire     819 336-3224 

Police          9-1-1 

Pompiers          9-1-1 

Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

SPAD      819 472-5700 

Taxi Bon-Conseil    819 336-3030 

Transport collectif (billetterie)          819 336-2744 

Vestiaire     819 336-2113 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Harrisson 
 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heure d’ouverture: 
 
Mercredi  18h30 à 20h00 
Samedi:    9h30 à 11h00 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2967 
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